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Amendement à la motion populaire des Jeunes socialistes neuchâtelois (JSN) 14.118 du 21 mars 2014,
contre le gaspillage alimentaire dans le canton de Neuchâtel 14.118

Conformément aux articles 117a et suivants de la loi cantonale sur les droits politiques du 17 octobre 1984, les citoyennes et les citoyens
soussignés, avec les jeunes socialistes neuchâtelois (JSN), demandent au Grand Conseil d'enjoindre le Conseil d'Etat de lui soumettre un
rapport ou un projet visant à encourager tout commerce d'alimentation de mettre à disposition des associations à vocation sociale tous les
produits qui ne sont plus vendables mais encore propres à la consommation et à accentuer la prévention autour du gaspillage alimentaire,
notamment dans le cadre de l'école obligatoire.

Il est important de lutter contre toute forme de gaspillage, et en particulier contre le gaspillage alimentaire. Toutefois, les commerçants ne
sont responsables que d'une toute petite partie de ce gaspillage, environ 5% à mettre en relation avec les 40% de nourriture gaspillée en
moyenne par les ménages helvétiques.
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